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Dossier : GAEC DE LA HAUTEFEUILLE à la Chapelle d'Armen�ères et Erquinghem-Lys

Monsieur le Préfet du Nord,

J’ai appris qu’il y avait un projet d’implanta�on d’un site porcin de la Chapelle d’Armen�ères, rue de l’Estrée,
à Erquinghem-Lys, rue Delpierre. Ce projet se composera d’un site de naissance et d’un site d’engraissement
pouvant accueillir plus de 2000 porcs.

Ce projet d’élevage intensif est anachronique et va totalement à l’encontre des évolu�ons de la société et

des préroga�ves de l’Union Européenne concernant le respect du bien-être animal et de la préserva�on de

l’environnement.

Je m’oppose au projet pour des raisons éthiques.

En effet, nous savons tous la souffrance animale dans les élevages porcins sur caillebo�s et le bâ�ment

prévu comprend une par�e sur sol caillebo�s 

Par ailleurs, le rapport de la Cour des Comptes européenne (n°31/2018) rappelle la défini�on de bien-être
animal de l’Organisa�on Mondiale de la Santé Animale : l’animal doit avoir la « possibilité d’expression du
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comportement naturel. » Cet objec�f est ancré dans la poli�que agricole commune (PAC). Comment des
animaux, confinés dans un tel élevage pourraient-ils exprimer leur comportement naturel ?

Ce projet soulève également des probléma�ques sanitaires et environnementales.

- La majorité des maladies infec�euses viennent des animaux, souvent d’élevages intensifs, et dans le

contexte de la pandémie que nous traversons actuellement, il est plus que jamais urgent que notre modèle

agricole et alimentaire évolue.

-Un élevage de ce�e ampleur engendre des rejets d’ammoniaque, rappelons que l’ammoniaque est souvent

mise en cause dans les pics de pollu�on de l’air aux par�cules fines.

- Des besoins importants en eau alors que ces dernières années, nous avons vécu des périodes de

sécheresse, avec pour conséquences restric�ons et interdic�ons. L’arrêté préfectoral du 11 août 2022

l’a�este.

L’impact de ce projet sera important pour les riverains qui devront supporter en plus des nuisances

olfac�ves et sonores, la conscience d’une dévalorisa�on des biens immobiliers dans le secteur. 

Ce sont les condi�ons d'élevage qu'il faut adapter, pas les animaux. Il est temps de sor�r du modèle

d'élevage intensif, néfaste pour les animaux, l'environnement et notre santé.

C’est pour toutes ces raisons que je vous demande, Monsieur le Préfet, de ne pas délivrer d’arrêté

d’autorisa�on environnementale à ce projet.

Je vous prie d’agréer, monsieur le préfet, l’expression de mes saluta�ons dis�nguées, 

               Véronique FRANCOIS
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